
THÉMATIQUE 6

PROFESSIONNALISATION

Module 1     32
Découvrir la fonction employeur, Convention Collective Nationale du Sport

Module 2     33
Maîtriser la fonction employeur

Module 3     34
Assimiler les règles de la Convention Collective Nationale du Sport

Module 4     35
Utiliser les entretiens comme outils de management

Module 5     36
Appréhender la réforme de la formation professionnelle

Module 6     37
Sensibiliser les services civiques à la citoyenneté

- 31 -



Contexte

Devenir ou être employeur nécessite de connaître en détail la Convention Collective 
Nationale du Sport ainsi que les obligations et responsabilités qui en découlent.

Programme

Droits, devoirs, obligations et responsabilités de l'employeur : cadre juridique et convention 
collective.

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.correze.franceolympique.com

6. PROFESSIONNALISATION
1. DÉCOUVRIR LA FONCTION EMPLOYEUR,
CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU SPORT

Objectif général
Connaître les éléments de base de la 
fonction employeur.

Public
Dirigeants, bénévoles, salariés.

   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      Secretariat du CDOS 19
   CDOS 19 sur demande sur demande 05 55 26 91 90
      codep.olympique.19@wanadoo.fr
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6. PROFESSIONNALISATION
2. MAÎTRISER
LA FONCTION EMPLOYEUR

Contexte

Etre ou devenir employeur d'un personnel salarié, seul ou à plusieurs, nécessite de 
maîtriser les règles administratives et juridiques afférentes à cette fonction. Ces règles 
ont connu d'importantes évolutions depuis l'adoption de la loi de sécurisation pour 
l'emploi en juin 2013.

Programme

. Découvrir les obligations liées à la qualité d'employeur.

. Maîtriser les éléments essentiels d'un contrat de travail.

. Prendre connaissance des nouvelles obligations en droit social.

. Réaliser les études juridiques et financières d'un partage d'emplois.

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.croslimousin.fr

   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      CROS Limousin - L.FAUCHER
   CROS  Limoges  à définir  05 87 21 31 28 / 06 32 27 86 51
      l.faucher@croslimousin.fr

Objectif général
Appréhender le statut d'employeur 
dans toutes ses composantes.

Public
Dirigeants, bénévoles, salariés.
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Contexte

La Convention Collective Nationale du Sport a été adoptée en juillet 2005 et étendue en 
novembre 2006. Elle s'impose à l'ensemble des employeurs de la branche du sport.

Programme

. Découvrir les obligations générales fixées par la convention collective.

. Maîtriser les règles de gestion du temps de travail, de classification du personnel.

. Prendre connaissance des nouvelles obligations conventionnelles et celles à venir.

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.croslimousin.fr

6. PROFESSIONNALISATION
3. ASSIMILER LES RÈGLES
DE LA CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU SPORT

Objectif général
Découvrir les règles négociées par les 
partenaires sociaux en vue de les 
adapter aux activités sportives.

Public
Dirigeants, bénévoles, salariés.

   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      CROS Limousin - L.FAUCHER
   CROS  Limoges  à définir  05 87 21 31 28 / 06 32 27 86 51
      l.faucher@croslimousin.fr
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6. PROFESSIONNALISATION
4. UTILISER LES ENTRETIENS
COMME OUTILS DE MANAGEMENT

Contexte

La gestion des ressources humaines au sein d'une association peut être organisée par la 
mise en place d'outils de management tels que les entretiens annuels d'évaluation et 
l'entretien professionnel.

Programme

. Organiser un entretien annuel d'évaluation (importance, étapes, objectifs, suivi).

. Répondre aux nouvelles obligations en matière d'entretien professionnel (règles, outils, 
étapes, suivi).

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.croslimousin.fr

   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      CROS Limousin - L.FAUCHER
   CROS  Limoges  à définir  05 87 21 31 28 / 06 32 27 86 51
      l.faucher@croslimousin.fr

Objectif général
Réguler efficacement les relations 
entre les collaborateurs et les 
encadrants dans le cadre d’un contrat.

Public
Dirigeants employeurs, responsables 
RH.
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Contexte

La loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie 
sociale est source d'importantes nouveautés : les entreprises passent d’une obligation de 
payer à une obligation de former et donne une place accrue au dialogue social et à l’initiative 
du salarié.

Programme

. Maîtriser les différents volets de la nouvelle réforme.

. L’individu au centre de l’orientation et de la formation professionnelle.

. Les obligations de l’employeur.

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.croslimousin.fr

Objectif général
Connaître les changements introduits 
par la réforme de la formation de 2014.

Public
Dirigeants employeurs, responsables 
RH.

6. PROFESSIONNALISATION
5. APPRÉHENDER LA RÉFORME
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      CROS Limousin - L.FAUCHER
   CROS  Limoges  à définir  05 87 21 31 28 / 06 32 27 86 51
      l.faucher@croslimousin.fr
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Contexte

Dans le cadre de leurs missions de service civique, les jeunes volontaires ont l'occasion de  
mettre en œuvre des principes citoyens. Ils peuvent  appréhender ces valeurs à travers une 
session de formation composée de nombreux exemples issus du domaine sportif.

Programme

. Echanger sur les missions de chacun, sur le sens donné à leur engagement.

. Apprendre à valoriser cet engagement.

. Appréhender l’engagement associatif à travers le développement durable.

. Sensibiliser à la différence et à la pratique sportive (handisport : basket fauteuils, slalom 
fauteuils, simulation déficience visuelle).

Modalités et tarifs
Voir fiche d’inscription sur www.croslimousin.fr

Objectif général
Permettre aux jeunes volontaires de 
découvrir l'engagement citoyen du 
mouvement sportif.

Public
Jeunes en service civique.

6. PROFESSIONNALISATION
6. SENSIBILISER LES SERVICES CIVIQUES
A LA CITOYENNETÉ
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   Structure  Lieu  Date  Contact
      
      CROS Limousin - L.FAUCHER
   CROS  Limoges  5 et 6 mars 05 87 21 31 28 / 06 32 27 86 51
      l.faucher@croslimousin.fr
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